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Conseillers en exercice : 45

Votants : 35

Convocation du Conseil Municipal :  
le 2 juin 2006

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 
le 15 juin 2006

SEANCE DU 12 juin 2006
 

Avenant n°2 à la convention entre la Ville de Niort et la 
Communauté d’Agglomération de Niort pour l’entretien et le 

fonctionnement des espaces verts d’accompagnement du patrimoine 
et des équipements d’intérêt communataire situés sur la Commune 

de Niort
                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Alain BAUDIN - Maire de Niort 
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Gérard NEBAS, M. Gilles FRAPPIER, Mme Jeanine 
BIMES, M. Luc DELAGARDE, Mme Nicole GRAVAT, M. Guillaume JUIN, M. 
Rodolphe CHALLET, M. Paul SAMOYAU, M. Amaury BREUILLE, M. Robert 
PLANTECOTE, M. Jacques LAMARQUE, Mme Geneviève RIZZI, M. Gérard 
ZABATTA, M. Michel GENDREAU  
 

Conseillers :
Mme Andrée CHAREYRE, Mme Nathalie BEGUIER, M. Rémy LANDAIS, Mme 
Marie-Edith BERNARD, Mme Catherine REYSSAT, M. Michel PAILLEY, Mme 
Danièle GANDILLON, M. Bernard JOURDAIN, Mme Elsie COLAS, M. Yannick 
TARDY, Mme Jacqueline LEFEBVRE, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc 
THEBAULT, M. Jean-Louis EPPLIN 
 
Secrétaire de séance : Amaury BREUILLE
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Michel GENDREAU.
Mme Madeleine CHAIGNEAU donne pouvoir à Mme Françoise BILLY.
Mme Valérie UZANU donne pouvoir à Mme Nicole GRAVAT.
Mme Isabelle RONDEAU donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN.
Mme Elisabeth BEAUVAIS donne pouvoir à M. Marc THEBAULT.
Excusés :

 
 

Conseillers :
Mlle Karen NALEM, Mme Catherine DEGUERCY, Mme Françoise HALAT, M. Joël 
RENOUX, M. Alain GARCIA, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme 
Michelle LE FRIANT, Mme Christabelle CHOLLET, M. Stéphane TRONEL
 
 
 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 12 juin 2006

 
DELIBERATION  D20060243 

 
Espaces Verts Avenant n°2 à la convention entre la Ville de Niort et la 



Communauté d’Agglomération de Niort pour l’entretien et le 
fonctionnement des espaces verts d’accompagnement du 
patrimoine et des équipements d’intérêt communataire situés sur 
la Commune de Niort

 
Monsieur Amaury BREUILLE, Adjoint au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Après examen par la Commission Générale,
 
Sur proposition du Maire,
 
 
Lors de sa séance du 19 septembre 2003, le Conseil Municipal a décidé de passer une convention de prestation de service avec 
la Communauté d’Agglomération de Niort pour l’entretien et le fonctionnement des espaces verts d’accompagnement 
du patrimoine et des équipements d’intérêt communautaire situés sur le territoire de Niort.
 
Cette convention conclue initialement pour un montant de 79 904,95 €  TTC a été ramenée à 34 928,49 € lors d’un 
premier avenant intervenu suite au retransfert des équipements sportifs et culturels au 1er janvier 2005. 
 
Un second avenant est maintenant nécessaire pour prendre en compte une demande de la Communauté d’agglomération pour :

-       intégrer de nouveaux équipements (Musée d’Agescy et base nautique) ainsi que des bassins d’orage,
-       supprimer les prestations prévues initialement sur certains sites où les services de la ville n’interviennent plus.

 
Incidences de cet avenant sur le montant initial :

•       Prestations supprimées                                     

- Centre de traitement des déchets du Vallon d’Arty           - 351,00 € TTC

- Station d’épuration                                                       - 3 768,00 € TTC
     

•       Prestations supplémentaires                             

- Nouveaux équipements                                                  6 134,55 € TTC

- Bassins d’orage                                                           13 833,24 € TTC
 

Ce qui porte :
-       le montant de l’avenant n° 2 à 15 848,79 € TTC
-       le nouveau montant de la convention, après avenant n° 2, à la somme de 50 777,28 € TTC   

 
La  recette est imputée au chapitre 70 - Fonction 8231 – Article 70878 
 
 
 
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

- Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’avenant n° 2 à la convention  de prestation de service avec 
la Communauté d’Agglomération de Niort pour l’entretien et le fonctionnement des espaces verts d’accompagnement 
du patrimoine et des équipements d’intérêt communautaire situés sur le territoire de Niort. 
 
 LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 35
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0
Excusé :              10

 
 
 Pour le Maire de Niort



Alain BAUDIN
 
 
 
 

Amaury BREUILLE
 
Ordre du jour


